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officine de pharmacie
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2026-38  
 constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  

 
  VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22, R. 5125-30 et 7 

R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté n° DS 034/2024 du 29 avril 2024, publié le 30 avril 2024, portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté du 27 décembre 1962, portant octroi de la licence n°95#000826 à l’officine de pharmacie, 
sise Centre commercial - 5 Allée Jean Antoine WATTEAU à Sarcelles (95200) ; 
 

VU La déclaration en date du 06 mars 2026 par laquelle Monsieur Anani-Soh Ananissan Létè LAWSON 
déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise Centre commercial - 
5 Allée Jean Antoine WATTEAU à Sarcelles (95200) dont il est titulaire et restitue la licence 
correspondante ; 
 

   
CONSIDERANT que le titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine de pharmacie à compter 

du 31 décembre 2025 ;  
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité à compter du 31 décembre 2025 de l’officine de pharmacie 
exploitée par Monsieur Anani-Soh Ananissan Létè LAWSON sise Centre commercial - 
5 Allée Jean Antoine WATTEAU à Sarcelles (95200) est constatée. 
 
La licence n°95#000826 est caduque à compter de cette date. 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de 
l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

        
Saint-Denis, le 31 mars 2026  
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France  
 
Par délégation, 
 
La Responsable adjointe du Pôle Efficience 

SIGNÉ 
Laure-Anne SCHERRER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2026/24 
 constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ;  
 

VU l’arrêté n° DS 034/2024 du 29 avril 2024, publié le 30 avril 2024, portant délégation de signature  
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’Offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté en date du 08 novembre 1942 portant octroi de la licence n°75#000141 à l’officine de pharmacie 
sise 66 rue Didot à Paris (75014) ; 
 

VU l’avis rendu du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 11 mars 2026 
préalablement à une opération de restructuration du réseau officinal au sein du 14ème arrondissement 
de Paris (75014) ; 
 

VU la déclaration en date du 09 janvier 2026 par laquelle Madame Alexandra FARRET - VILATTE informe 
de la cessation définitive de l’activité de l’officine de pharmacie sise 66 rue Didot à Paris (75014)  
dont elle est titulaire et restitue la licence correspondante ; 
 

CONSIDERANT que la titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine à compter du 1er mai 2026 ;  
 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité à compter du 1er mai 2026 de l’officine de pharmacie exploitée 
par Madame Alexandra FARRET- VILATTE sise 66 rue Didot à Paris (75014) est constatée. 
 

La licence n°75#000141 est caduque à compter de cette date. 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de l’exécution  
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  
Île-de-France. 

 
Saint-Denis, le 31 mars 2026  
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France  
 
Par délégation, 
 
La Responsable adjointe du Pôle 
Efficience 

SIGNÉ 
Laure-Anne SCHERRER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2026/39 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants 

; 
 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté n° DS 034/2024 du 29 avril 2024, publié le 30 avril 2024, portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté en date du 16 août 1976 portant octroi de la licence n°77#000312 à l’officine de pharmacie 
sise 48 rue Cambacérès à Moussy-le-Neuf (77230) ; 
 

VU la demande enregistrée le 03 novembre 2025, présentée par Madame Mélanie CUYPERS, 
pharmacien, en vue du transfert de cette officine vers route de Vémars - cadastre AK99, au niveau du 
Centre Intermarché à Moussy-le-Neuf (77230) ; 
 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation rendu le  
27 novembre 2025 par le Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
VU 

l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du  
05 janvier 2026 ; 
 
l’avis réputé rendu du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine pour la région 
Ile-de-France ; 
 
l’avis réputé rendu du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France pour 
la région Ile-de-France 
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CONSIDÉRANT que le déplacement envisagé se fera à 745 mètres de l’emplacement actuel de 
l’officine, au sein de la même commune de Moussy-le-Neuf (77230) ;  
 

CONSIDÉRANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente de la commune de Moussy-
le-Neuf (77230) ; 
 

CONSIDÉRANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers et des stationnements ; 
 

CONSIDÉRANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès permanent du 
public à la pharmacie, est conforme aux conditions minimales d’installation et remplit 
les conditions d’accessibilité ; 
 

CONSIDÉRANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidente du quartier d'accueil de l’officine ; 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : Madame Mélanie CUYPERS, pharmacien, est autorisée à transférer l’officine de 

pharmacie dont elle est titulaire du 48 rue Cambacérès à Moussy-le-Neuf (77230) vers 
route de Vémars - cadastre AK99, au niveau du Centre Intermarché, au sein de la 
même commune de Moussy-le-Neuf (77230). 
 

ARTICLE 2e: La licence n°77#000637 est octroyée à l’officine sise route de Vémars - cadastre AK99, 
au niveau du Centre Intermarché à Moussy-le-Neuf (77230). 
 
Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel 
elle se rapporte. 
 

ARTICLE 3e : La licence n°77#000312 devra être restituée à l’Agence régionale de santé d’Ile-de-
France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 
 

ARTICLE 4e  : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la santé publique, la 
présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 
à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 

ARTICLE 5e : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être effectivement ouverte au 
public au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la notification du 
présent arrêté. 
 

ARTICLE 6e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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ARTICLE 7e : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 

Saint-Denis, le 31 mars 2026  

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France  

 

Par délégation, 

 

La Responsable adjointe du Pôle 

Efficience 

SIGNÉ 
Laure-Anne SCHERRER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2026/41  
constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  

 
  VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22, R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 

 
VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU l’arrêté n° DS 034/2024 du 29 avril 2024, publié le 30 avril 2024, portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté en date du 29 février 1952 portant octroi de la licence n°92#001895 à l’officine de pharmacie sise 
56 avenue de Bourg-La-Reine à Bagneux (92220) ; 
 

VU l’avis rendu du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 17 novembre 
2025 préalablement à une opération de restructuration du réseau officinal au sein de Bagneux (92220) ; 
 

VU La déclaration en date du 11 mars 2026 par laquelle Madame Caroline Thi Mai Huong NGUYEN épouse 
NEYRAUD déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 56 avenue de 
Bourg-La-Reine à Bagneux (92220) dont elle est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

   
CONSIDERANT que la titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine de pharmacie à compter du 

09 mars 2026 ;  
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité à compter du 09 mars 2026 de l’officine de pharmacie exploitée 
par Madame Caroline Thi Mai Huong NGUYEN épouse NEYRAUD sise 56 avenue de Bourg-
La-Reine à Bagneux (92220) est constatée. 
 
La licence n°92#001895 est caduque à compter de cette date. 
 

ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 3e : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Île-de-France. 

        
Saint-Denis, le 31 mars 2026  
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France  
 
Par délégation, 
 
La Responsable adjointe du Pôle Efficience 

SIGNÉ 
Laure-Anne SCHERRER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

Acte de déclaration n° DOS – 2026 / 1466 

portant fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multisites « CERBALLIANCE 
PARIS ET IDF EST » sis 42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU Le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
VU La loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance 

n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 

VU  Le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 

VU  Le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 

VU L’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 2023 relative à l'exercice en société des professions libérales 
réglementées ; 
 

VU  Le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 
régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU L’arrêté DS n° 034/2024 du 29 avril 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’offre de soins, et à 
différents collaborateurs ; 
 

VU L’acte de déclaration n° DOS 2025/2303 du 21 mai 2025 portant modification de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multisites « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis, 42 boulevard 
Richard Lenoir à PARIS (75011) ; 

 
 

CONSIDERANT La demande reçue en date du 14 août 2025 et du 29 janvier 2026, complétée définitivement 
le 5 mars 2026, de Monsieur Benoît CHASSAIN, représentant légal du laboratoire de biologie 
médicale « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis, 42 boulevard Richard Lenoir à PARIS 
(75011), en vue de la modification de sa déclaration administrative, afin de prendre en compte : 

- L’agrément de Madame Eya HAMDI, pharmacien biologiste, en qualité de nouvelle 
associée de la société ; 

- L’intégration de Monsieur Mohamed Riadh BEN JDIDIA, médecin biologiste, en qualité 
de nouvel associé de la société ; 

- L’agrément de Monsieur Rémy NARWA, médecin biologiste, en qualité de nouvel 
associé de la société ; 

- L’agrément de Madame Marika SERVANT, pharmacien biologiste, en qualité de 
nouvelle associée de la société ; 

- L’agrément de Madame Laurence GRANDVOINNET, pharmacien biologiste, en 
qualité de nouvelle associée de la société ; 
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- L’intégration de Monsieur Samir Marc CONSTANTINI, médecin biologiste, en qualité 
de nouvel associé de la société ; 

- L’intégration de Madame Sylvie LELEU ép. LEVI, pharmacien biologiste, en qualité de 
nouvelle associée de la société ; 

- L’intégration de Monsieur Aymen AYACHI, pharmacien biologiste, en qualité de 
nouvel associé de la société ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associé de Monsieur Thibaud 
DELERUE, et la cession de son action au profit de Monsieur Benoit CHASSAIN ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associé de Monsieur Abdellah AIT 
BEN BACHIR, et la cession de son action au profit de Monsieur Benoit CHASSAIN ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associée de Madame Yasmina de 
SAINT SALVY (TABET DERRAZ), et la cession de son action au profit de Monsieur 
Benoit CHASSAIN ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associée de Madame Aurélie 
AGATHINE, et la cession de son action au profit de Monsieur Benoit CHASSAIN ; 

- La cessation des fonctions de biologiste médical associée de Madame Johanna 
ROUX, et la cession de son action au profit de Monsieur Benoit CHASSAIN ; 

CONSIDERANT L’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELAS 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » en date du 19 février 2026, portant acte de : 

- L’intégration de Monsieur Samir Marc CONSTANTINI, médecin biologiste, en qualité 
de nouvel associé de la société ; 

- L’intégration de Madame Sylvie LELEU ép. LEVI, pharmacien biologiste, en qualité de 
nouvelle associée de la société ; 

- L’intégration de Monsieur Aymen AYACHI, pharmacien biologiste, en qualité de 
nouvel associé de la société ; 

CONSIDERANT Les documents relatifs à l’intégration de Madame Eya HAMDI : 

- Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu avec la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », en date du 18 juillet 2025, à compter du 6 
août 2025 ; 

- La copie de l’autorisation d’exercer en France la profession de pharmacien dans la 
spécialité biologie médicale par arrêté ministériel du 13 septembre 2018 qui lui a été 
accordée, ainsi que son inscription au tableau de la section G de l’Ordre des 
Pharmaciens à jour ; 
 

CONSIDERANT Les documents relatifs à l’intégration de Monsieur Mohamed Riadh BEN JDIDIA : 

- Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu avec la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », en date du 31 octobre 2025, à compter du 19 
novembre 2025 ; 

- L’ordre de mouvement de cession d’une action de la société « CERBALLIANCE 
PARIS ET IDF EST » appartenant à Monsieur Benoit CHASSAIN à son profit ; 

- Les copies du diplôme de Docteur en médecine et du diplôme d’études spécialisées 
de biologie médicale qui lui ont été accordés, ainsi que son inscription au tableau de 
l’Ordre des Médecins à jour ; 
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CONSIDERANT Les documents relatifs à l’intégration de Monsieur Samir Marc CONSTANTINI : 

- Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu avec la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », en date du 26 janvier 2026, à compter du 1er 
février 2026 ; 

- L’ordre de mouvement de cession d’une action de la société « CERBALLIANCE 
PARIS ET IDF EST » appartenant à Monsieur Benoit CHASSAIN à son profit ; 

- Les copies du diplôme de Docteur en médecine et du diplôme d’études spécialisées 

de biologie médicale qui lui ont été accordés, ainsi que son inscription au tableau de 

l’Ordre des Médecins à jour ; 

 
CONSIDERANT Les documents relatifs à l’intégration de Madame Sylvie LELEU ép. LEVI : 

- Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu avec la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », en date du 20 janvier 2026, à compter du 2 
mars 2026 ; 

- L’ordre de mouvement de cession d’une action de la société « CERBALLIANCE 
PARIS ET IDF EST » appartenant à Monsieur Benoit CHASSAIN à son profit ; 

- Les copies du diplôme de Docteur en pharmacie et du diplôme d’études spécialisées 

de biologie médicale qui lui ont été accordés, ainsi que son inscription au tableau de 

la section G de l’Ordre des pharmaciens à jour ; 

 
CONSIDERANT Les documents relatifs à l’intégration de Monsieur Aymen AYACHI : 

- Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu avec la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », en date du 28 janvier 2026, à compter du 1er 
février 2026 ; 

- L’ordre de mouvement de cession d’une action de la société « CERBALLIANCE 
PARIS ET IDF EST » appartenant à Monsieur Benoit CHASSAIN à son profit ; 

- La copie de l’autorisation d’exercer en France la profession de pharmacien dans la 

spécialité biologie médicale par arrêté ministériel du 23 novembre 2022 qui lui a été 

accordée, ainsi que son inscription au tableau de la section G de l’Ordre des 

pharmaciens à jour ; 

 
CONSIDERANT Les ordres de mouvement de cession d’une action de la société « CERBALLIANCE PARIS ET 

IDF EST » appartenant à Monsieur Benoit CHASSAIN au profit de, respectivement, Monsieur 
Rémy NARWA, et Mesdames Marika SERVANT et Laurence GRANVOINNET ; 
 

CONSIDERANT Les ordres de mouvement de cession d’une action de la société « CERBALLIANCE PARIS ET 
IDF EST » appartenant respectivement à Messieurs Thibaud DELERUE, Abdellah AIT BEN 
BACHIR et Mesdames Yasmina de SAINT SALVY, Johanna ROUX et Aurélie AGATHINE au 
profit de Monsieur Benoit CHASSAIN ; 
 

CONSIDERANT La nouvelle répartition du capital social de la société « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » ; 
 

CONSIDERANT L’attestation d’accréditation du laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS ET 
IDF EST » n° 8-3358 rév. 22 délivrée par le COFRAC, ayant pour date de prise d’effet le 8 
avril 2025 et pour date de fin de validité le 31 mai 2028 ; 
 
 

PREND ACTE DE LA DECLARATION : 
 
 

ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », dont le siège social 
est situé au 42 boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011), codirigé par Monsieur Benoît 
CHASSAIN, Madame Judith ZERAH, Monsieur Cyril PETITDIDIER et Madame Selma BOUKARI, 
exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée « CERBALLIANCE PARIS ET IDF 

Agence Régionale de Santé - IDF-2026-03-27-00007 - Acte de déclaration n° DOS - 2026 / 1466 portant fonctionnement du laboratoire

de biologie médicale multisites « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis 42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011) 16



4/14 

 

EST » sise à la même adresse et enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 75 005 053 6, 
fonctionne sur les soixante-deux sites, dont deux fermés au public, listés ci-dessous : 
 

1. Le site principal et siège social  
42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011) 
Ouvert au public jusqu’à 18h00 et le samedi jusqu’à 17h00 
Site pré-post analytique 

      N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 247 4 
 
2. Le site « Président Wilson » 

78-80 avenue du Président Wilson à LA PLAINE SAINT-DENIS (93210)  
Ouvert au public du lundi au samedi jusqu’à 18h00 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
immunologie-hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie, auto-
immunité), microbiologie (sérologie infectieuse, examens directs et cytologies urgents 
des urines, parasitologie) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 678 6 

 
3. Le site « Vaugirard » 

209, rue de Vaugirard à PARIS (75015) 
Ouvert au public jusqu’à 16h00 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
hématologie (hématocytologie), microbiologie (examens directs et cytologies, 
parasitologie) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 055 1 

 
4. Le site « Belleville » 

383, rue des Pyrénées à PARIS (75020) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 115 3 

 
5. Le site « Place des Fêtes » 

9, place des fêtes à PARIS (75019) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 116 1 

 
6. Le site « Charles Tellier » 

12, rue Charles Tellier à PARIS (75016) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 249 0 

 
7. Le site « Saint-Jacques » 

46, boulevard Saint Jacques à PARIS (75014) 
Ouvert au public jusqu’à 14h30 et le samedi matin 
Pratiquant les activités de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, 
activités biologiques d’assistance médical à la procréation) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 248 2 

 
8. Le site « Raspail » 

27, boulevard Raspail à PARIS (75007) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 600 3 

 
9. Le site « Magenta » 

88, boulevard de Magenta à PARIS (75010) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 421  
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10. Le site « Grenelle » 
10-12 rue de Frémicourt à PARIS (75015) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 599 7 

 
11. Le site « Quatre chemins » 

99, avenue de la République à AUBERVILLIERS (93300) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 328 8 
 

12. Le site « Charonne » 
35, boulevard Charonne à PARIS (75012) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 856 3 
 

13. Le site « Pyrénées » 
200, rue des Pyrénées à PARIS (75020) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 854 8 

 
14. Le site « Gambetta » 

10, avenue de Gambetta à PARIS (75020) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 855 5 

 
15. Le site « Vouillé » 

20, rue de Vouillé à PARIS (75015) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 737 4 

 
16. Le site « Croix Nivert » 

154-158, rue de la Croix-Nivert à PARIS (75015) 
Ouvert au public jusqu’à 18h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 843 1 

 
17. Le site « Convention » 

53, rue de la Convention à PARIS (75015) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 844 9 

 
18. Le site « Clichy » 

185 avenue de Clichy à PARIS (75017) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 029 6 

 
19. Le site « Landy » 

21 rue du Landy à SAINT OUEN (93400) 
Ouvert au public jusqu’à 14h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 407 0 
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20. Le site « Saint Blaise » 
117 rue des Orteaux à PARIS (75020) 
Ouvert au public jusqu’à 18h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 645 9 

 
21. Le site « Daumesnil » 

33 rue Jacques Hillairet à PARIS (75012) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 646 7 

 
22. Le site « Malesherbes » 

116, boulevard Malesherbes à PARIS (75017)  
Ouvert au public jusqu’à 16h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 418 1 

 
23. Le site « Villetaneuse » 

Galerie marchande du Centre commercial BIEN VENU 
8, route de Saint Leu à VILLETANEUSE (93430) 
Ouvert au public jusqu’à 13h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 659 6 

 
24. Le site « Hôpital privé de l’Est Parisien » 

33, avenue du 14 juillet à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
hématologie (hématocytologie, hémostase, immuno-hématologie), microbiologie 
(parasitologie) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 359 3 

 
25. Le site « Varagnat » 

12, avenue Varagnat à BONDY (93140) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 360 1 

 
26. Le site « Princet » 

81 rue Jules Princet à AULNAY-SOUS-BOIS (93600)  
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 361 9 

 
27. Le site « Bondy » 

1, rue Bondy à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) 
Ouvert au public jusqu’à 16h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 362 7 
 

28. Le site « Montparnasse » 
45, Avenue du Maine à PARIS (75014) 
Ouvert au public jusqu’à 14h00 et le samedi matin 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 070 0 

 
29. Le site « Rosa Parks » 

70-72, rue Césaria Evora à PARIS (75019) 
Ouvert au public jusqu’à 14h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 857 1 
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30. Le site « Prony » 
101, rue de Prony à PARIS (75017) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 067 6 
 

31. Le site “Bussy-Saint-Georges” 
10, avenue Graham Bell - Bâtiment B - à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600) 
Ouvert au public du lundi au samedi jusqu’à 18h00 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
hématologie (hématocytologie, hémostase), microbiologie (parasitologie, sérologie 
infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 196 2 
 

32. Le site « Lagny-sur-Marne » 
46-48, rue du Chemin de Fer à LAGNY-SUR-MARNE (77400) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 894 3 
 

33. Le site « Champs-sur-Marne » 
2, allée d’Alexandrie à CHAMPS-SUR-MARNE (77420) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 895 0 

 
34. Le site « Ozoir-la-Ferrière » 

38, avenue du Général Leclerc à OZOIR-LA-FERRIERE (77330) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 896 8 

 
35. Le site « Mouroux » 

10, avenue de Paris à MOUROUX (77120) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 917 2 

 
36. Le site « Villeparisis » 

8, rue Jean Jaurès à VILLEPARISIS (77270) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 947 9 

 
37. Le site « Mitry-Mory » 

9-13, avenue Jean-Baptiste Clément angle avenue de Londres à MITRY-MORY (77290) 
Ouvert au public jusqu’à 17h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 946 1 

 
38. Le site « Fontenay-Tresigny » 

24, rue Bertaux à FONTENAY-TRESIGNY (77610) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 975 0 

 
39. Le site « Provins » 

9, rue Hugues Le Grand à PROVINS (77160) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 994 1 
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40. Le site « Bondy » 
136, rue Roger Salengro à BONDY (93140) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 492 2 
 

41. Le site « Bondy 2 » 
41 bis, rue Auguste Pollissard à BONDY (93140) 
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 493 0 

 
42. Le site « Villepinte » 

182, boulevard Robert Ballanger à VILLEPINTE (93420) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 494 8 

 
43. Le site « Le-Pré-Saint-Gervais » 

41, rue André Joineau à LE-PRE-SAINT-GERVAIS (93310) 
Ouvert au public jusqu’à 14h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 495 5 
 

44. Le site « Bussy-Saint-Georges » 
1, place Fulgence Bienvenue à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 045 1 
 

45. Le site « Le-Blanc-Mesnil » 
189, avenue Pasteur à LE-BLANC-MESNIL (93150)   
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 435 1 

 
46. Le site « Villeparisis » 

184, avenue du Général de Gaulle à VILLEPARISIS (77270) 
Ouvert au public jusqu’à 13h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 871 1 

 
47. Le site « Pierrefitte-sur-Seine » 

9, rue de Paris à PIERREFITTE-SUR-SEINE (93380) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 613 3  

 
48. Le site « Sevran » 

189-190, avenue André Toutain à SEVRAN (93270) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 455 9 

 
49. Le site « Epinay-sur-Seine » 

34 bis, avenue du Commandant Bouchet à EPINAY-SUR-SEINE (93800) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 555 6 
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50. Le site « Trocadéro » 
10 rue Bellini à PARIS (75116) 
Ouvert au public jusqu’à 15h30 et le samedi matin 
Pratiquant les activités de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 846 4 

 
51. Le site « Jourdan », 

108, Boulevard Jourdan à PARIS (75014) 
Ouvert au public jusqu’à 14h00 et le samedi matin 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 935 5 
 

52. Le site « Lourmel » 
73 rue de Lourmel à PARIS (75015) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 848 0  

 
53. Le site « la Chapelle » 

61 rue de la Chapelle à PARIS (75018) 
Ouvert au public jusqu’à 14h00 et le samedi matin 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 035 3 

 
54. Le site « Gabriel Péri » 

7 Place Gabriel Péri à DUGNY (93440) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 003 102 6 

 
55. Le site « Victor Hugo » 

187 avenue Victor Hugo à PARIS (75116) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 906 5  

 
56. Le site « Villemomble » 

8 Grande Rue à VILLEMOMBLE (93250) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 519 2 

 
57. Le site « Navier » 

24 rue Navier à PARIS (75011) 
Ouvert au public jusqu’à 15h00 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 505 5 
 

58. Le site « Montreuil » 
12-16, Avenue de la Résistance à MONTREUIL (93100)  
Ouvert au public jusqu’à 18h00 et le samedi matin 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 366 8 
 

59. Le site « Voltaire » 
105, Boulevard Voltaire à PARIS (75011)  
Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N°FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 161 6 
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60. Le site JEANNE D'ARC, 
27, place Jeanne d’Arc à PARIS (75013)  

Ouvert au public jusqu’à 17h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 040 3 
 

61. Le site DIDEROT, 
70, bd Diderot à PARIS (75013) 

Ouvert au public jusqu’à 15h00 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 041 1 
 

62. Le site LAFAYETTE, 
75, rue Lafayette à PARIS (75009) 

Ouvert au public jusqu’à 14h30 et le samedi matin 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 007 249 8 

 

La liste des soixante-neuf biologistes médicaux, dont soixante-six biologistes médicaux 
associés parmi lesquels quatre biologistes sont coresponsables, est la suivante :  

 
1. Monsieur Benoît CHASSAIN, pharmacien, biologiste coresponsable, Président 

2. Madame Judith ZERAH, pharmacien, biologiste coresponsable 

3. Monsieur Cyril PETITDIDIER, pharmacien, biologiste coresponsable 

4. Madame Selma BOUKARI, pharmacien, biologiste coresponsable 
 
5. Madame Sophie DENIS, pharmacien, biologiste médical 

6. Madame Marine ANSELMO, médecin, biologiste médical 

7. Madame Agnès DURAND, médecin, biologiste médical 

8. Monsieur Philippe TALLOBRE, pharmacien, biologiste médical 

9. Monsieur Kamal BENBOUJIDA, pharmacien, biologiste médical 

10. Madame Rebecca URRESOLA, médecin, biologiste médical 

11. Monsieur Julien RACCAH, médecin, biologiste médical 

12. Madame Cécile FARGEAT, pharmacien, biologiste médical 

13. Madame Anne-Marie NAJMARK, pharmacien, biologiste médical 

14. Monsieur Adrien KO, médecin, biologiste médical 

15. Monsieur Oussama SIDALI, médecin, biologiste médical 

16. Madame Samia KOLIAI, pharmacien, biologiste médical 

17. Monsieur Foudil BENAYAD, pharmacien, biologiste médical 

18. Monsieur Philippe SERVE, pharmacien, biologiste médical 

19. Madame Hélène LEBARS RANDOING, médecin, biologiste médical 

20. Madame Miehala ARDELEANU, médecin, biologiste médical 

21. Madame Sophie MATHIEU, médecin, biologiste médical 

22. Madame Farah SAYADI, pharmacien, biologiste médical 

23. Madame Fayçal BENBAKHTI, pharmacien, biologiste médical 

24. Monsieur Roland SEMO, médecin, biologiste médical 

25. Madame Valérie REGLI, pharmacien, biologiste médical 

26. Madame Eliane BENVENISTE, pharmacien, biologiste médical 

27. Monsieur Bogdan CRACIUNESCU, médecin, biologiste médical 

28. Madame Gratiela GEORGESCU, médecin, biologiste médical 

29. Monsieur Jacques DAROLLES, médecin, biologiste médical 

30. Monsieur Mouloud ANNOU, médecin, biologiste médical 

31. Monsieur Firas IBRAHIM, pharmacien, biologiste médical 
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32. Monsieur Alain DALLEAC, médecin, biologiste médical 

33. Madame Stéphanie BELLOC, pharmacien, biologiste médical 

34. Madame Emma RAPOPORT, pharmacien, biologiste médical 

35. Madame Kamila CHRAIBI, pharmacien, biologiste médical 

36. Madame Stéphanie ASSOULINE-ZAGOURY, pharmacien, biologiste médical 

37. Madame Elise RENAULT, pharmacien, biologiste médical 

38. Madame Rhéa KHOURY, pharmacien, biologiste médical 

39. Monsieur Franck PATIN, pharmacien, biologiste médical 

40. Monsieur Blaise NGOUO, pharmacien, biologiste médical 

41. Monsieur Stéphane SERERO, médecin, biologiste médical, à raison de 4 jours par semaine, 

42. Madame Sarah CHEKROUNE, pharmacien, biologiste médical 

43. Monsieur Jean CARRIERE, médecin, biologiste médical 

44. Monsieur Bruno GHERON, pharmacien, biologiste médical 

45. Monsieur Éric NATAF, médecin, biologiste médical 

46. Madame Oshra HADDAD, pharmacien, biologiste médical 

47. Madame Yamina BELAYACHI, médecin, biologiste médical 

48. Madame Dalila HAI, médecin, biologiste médical 

49. Monsieur Edgar BENVENISTE, médecin, biologiste médical 

50. Madame Karine WETTERWALD JEANNISSON, médecin, biologiste, médical, 

51. Madame Catherine BENICHOU-MOATTI, pharmacien, biologiste médical, 

52. Monsieur Issa KALIDI, médecin, biologiste médical, à raison de 4 jours par semaine, 

53. Monsieur Jean-François BEZOT, pharmacien, biologiste médical, à raison de 5 vacations par 
semaine 

54. Madame Eliane PEIFFERT née MAQUARRE, médecin, biologiste médical, 

55. Madame Claire VISSEAUX, pharmacien, biologiste médical 

56. Monsieur Antoine ROBERT, médecin, biologiste médical 

57. Madame Elodie KERDELHUE, pharmacien, biologiste médical 

58. Madame Eya HAMDI, pharmacien, biologiste médical, à raison de 8,5 vacations par 
semaine 

59. Monsieur Mohamed Riadh BEN JDIDIA, médecin, biologiste médical  

60. Monsieur Samir Marc CONSTANTINI, médecin, biologiste médical associé, à raison 
de 5 vacations par semaine 

61. Madame Sylvie LELEU ép. LEVI, pharmacien, biologiste médical associée, à raison de 
8,5 vacations par semaine 

62. Monsieur Aymen AYACHI, pharmacien, biologiste médical associé 

63. Madame Delphine ALBOU, pharmacien, biologiste médical, salariée associée 

64. Madame Laurence GRANDVOINNET, pharmacien, biologiste médical salariée 
associée, à raison de 8 vacations par semaine 

65. Madame Marika SERVANT, pharmacien, biologiste médical salariée associée 

66. Monsieur Rémy NARWA, médecin, biologiste médical salarié associé 

 
67. Madame Laurence GOMEZ, pharmacien, biologiste médical salariée 

68. Monsieur Gaston ATLAN, pharmacien, biologiste médical, salarié 

69. Monsieur Pierre COSTELLE, pharmacien, biologiste médical salarié 

 

La répartition du capital social de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » est la 
suivante : 
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Associés 
Nombre 

d'actions 

Détention 
du capital 

en % 

Droits de 
vote 

Droits de 
vote en % 

Adrien KO 1 0,01% 106 0,75% 

Agnès DURAND 1 0,01% 106 0,75% 

Alain DALLEAC 1 0,01% 106 0,75% 

Anne-Marie NAJMARK 1 0,01% 106 0,75% 

Blaise NGOUO 1 0,01% 106 0,75% 

Benoît CHASSAIN 3 0,04% 318 2,25% 

Bogdan CRACIUNESCU 1 0,01% 106 0,75% 

Cécile FARGEAT 1 0,01% 106 0,75% 

Cyril PETITDIDIER 1 0,01% 106 0,75% 

Eliane BENVENISTE 1 0,01% 106 0,75% 

Elise RENAULT 1 0,01% 106 0,75% 

Emma RAPOPORT 1 0,01% 106 0,75% 

Farah SAYADI 1 0,01% 106 0,75% 

Fayçal BENBAKHTI 1 0,01% 106 0,75% 

Firas IBRAHIM 1 0,01% 106 0,75% 

Foudil BENAYAD 1 0,01% 106 0,75% 

Franck PATIN 1 0,01% 106 0,75% 

Gratiela GEORGESCU 1 0,01% 106 0,75% 

Hélène LEBARS RANDOING 1 0,01% 106 0,75% 

Issa KALIDI 1 0,01% 106 0,75% 

Jacques DAROLLES 1 0,01% 106 0,75% 

Jean CARRIERE 1 0,01% 106 0,75% 

Judith ZERAH 1 0,01% 106 0,75% 

Julien RACCAH 1 0,01% 106 0,75% 

Kamal BENBOUJIDA 1 0,01% 106 0,75% 

Kamila CHRAIBI 1 0,01% 106 0,75% 

Marine ANSELMO 1 0,01% 106 0,75% 

Miaheala ARDELEANU 1 0,01% 106 0,75% 

Mouloud ANNOU 1 0,01% 106 0,75% 

Oussama SIDALI 1 0,01% 106 0,75% 

Philippe SERVE 1 0,01% 106 0,75% 

Philippe TALLOBRE 1 0,01% 106 0,75% 

Rebecca URRESOLA 1 0,01% 106 0,75% 

Rhéa KHOURY 1 0,01% 106 0,75% 

Roland SEMO 1 0,01% 106 0,75% 

Samia KOLIAI 1 0,01% 106 0,75% 

Sarah CHEKROUNE 1 0,01% 106 0,75% 

Selma BOUKARI 1 0,01% 106 0,75% 
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Sophie DENIS 1 0,01% 106 0,75% 

Sophie MATHIEU 1 0,01% 106 0,75% 

Stéphane SERERO 1 0,01% 106 0,75% 

Stéphanie ASSOULINE-ZAGOURY 1 0,01% 106 0,75% 

Stéphanie BELLOC 1 0,01% 106 0,75% 

Valérie REGLI 1 0,01% 106 0,75% 

Bruno GHERON 1 0,01% 106 0,75% 

Éric NATAF 1 0,01% 106 0,75% 

Oshra HADDAD 1 0,01% 106 0,75% 

Yamina BELAYACHI 1 0,01% 106 0,75% 

Dalila HAI 1 0,01% 106 0,75% 

Edgar BENVENISTE 1 0,01% 106 0,75% 

Karine WETTERWALD JEANNISSON 1 0,01% 106 0,75% 

Catherine BENICHOU-MOATTI 1 0,01% 106 0,75% 

Delphine ALBOU 1 0,01% 106 0,75% 

Jean-François BEZOT 1 0,01% 106 0,75% 

Eliane PEIFFERT 1 0,01% 106 0,75% 

Antoine ROBERT 1 0,01% 106 0,75% 

Claire VISSEAUX 1 0,01% 106 0,75% 

Elodie KERDELHUE 1 0,01% 106 0,75% 

Eya HAMDI 1 0,01% 106 0,75% 

Mohamed Riadh BEN JDIDIA 1 0,01% 106 0,75% 

Laurence GRANDVOINNET 1 0,01% 106 0,75% 

Marika SERVANT 1 0,01% 106 0,75% 

Rémy NARWA 1 0,01% 106 0,75% 

Samir Marc CONSTANTINI 1 0,01% 106 0,75% 

Sylvie LELEU ép. LEVI 1 0,01% 106 0,75% 

Aymen AYACHI 1 0,01% 106 0,75% 

Sous-total Associés Professionnels 
Internes 

68 0,97% 7 213 51,00% 

Ecatarina ENACHE 1 0,01% 106 0,75% 

Sylvie BLOCH 1 0,01% 1 0,01% 

Sous-total Associés Professionnels 
Externes – Personnes physiques 

2 0,02% 107 0,76% 

SELAFA CERBA 6 679 95,43% 6 679 47,23% 

SELAS CERBALLIANCE IDF OUEST 177 2,53% 177 1,25% 

SELAS CERBALLIANCE RHÔNE 
ALPES 

73 1,04% 73 0,52% 

Sous-total Associés Professionnels 
Externes – Personnes morales 

6 929 99,01% 6 929 48,24% 

TOTAL 6 999 100,00% 14 249 100,00% 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2026-03-27-00007 - Acte de déclaration n° DOS - 2026 / 1466 portant fonctionnement du laboratoire

de biologie médicale multisites « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis 42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011) 26



14/14 

 

 
ARTICLE 2e : 

 
L’acte de déclaration n° DOS 2025/2303 du 21 mai 2025 portant modification du fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » est abrogé, à compter 
de la réalisation effective des opérations susvisées. 
 

ARTICLE 3e : Un recours contentieux contre le présent acte de déclaration peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 4e : Le Directeur du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent acte qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Ile-de-France. 

 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 27 mars 2026 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France  
 
Par délégation, 
Le Directeur du Pôle Efficience 
 
 
 
 
 
Fabien PÉRUS 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DEMOS CRSA n°2026/14 

 

 

modifiant l’arrêté DEMOS CRSA n°2026/12 du 26 février 2026 fixant la liste des membres de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France 

 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU Le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-1 et L1432-4, D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 
VU Le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU L’arrêté n° 27/2021 du 01 octobre 2021 portant renouvellement de la composition de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 
 

VU L’arrêté DEMOS CRSA n° 2026/12 du 26 février 2026 fixant la liste des membres de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 
 

VU L'arrêté DS n°031/2025 du 22 janvier 2026 portant délégation à Madame Marion BOUGEARD, Directrice 
de la démocratie en santé et de la communication de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France; 
 

  

 

 

 
ARRÊTE 

 
 

 

ARTICLE 1er : 

 

La composition de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de- 
France est fixée de la manière figurant en annexe du présent arrêté. 

 

ARTICLE 2 : L’arrêté DEMOS CRSA n° 2026/12 du 26 février 2026 fixant la liste des membres 
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France est 
abrogé. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard 
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
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ARTICLE 4 :  

 

Le Directeur général et la Directrice de la démocratie sanitaire et de la 
communication de l’Agence régionale de santé Île-de-France sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de publication au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait, à Saint-Denis le 1er avril 2026 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 

Par délégation, 

          

 

 
Corentine NEPPEL 
Directrice adjointe en charge de la 
démocratie en santé 
Direction de la démocratie en santé et 
de la communication - DESCOM 
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ANNEXE 

 
Composition de la Conférence régionale de la Santé 

et de l’Autonomie d’Île-de-France 

 
1. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales : 

 

 
a) Pour le Conseil régional d’Île-de-France : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Farida ADLANI, vice-présidente Madame Agnès RICARD-HIBON, conseillère régionale 

Monsieur Pierre DENIZIOT, conseiller régional Madame Sandrine LAMIRE-BURTIN, conseillère régionale 

Madame Nicole LANASPRE, conseillère régionale  Madame Sylvie CARILLON, conseillère régionale 

 

 
b) Pour les Conseils départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame la Présidente du Conseil de Paris 
ou son représentant titulaire : 
Madame Anne-Claire BOUX 

Monsieur Jacques GALVANI, conseiller départemental 

Madame Véronique LEVIEUX, Adjointe à la Maire de 
Paris, en charge des Seniors et des Solidarités entre les 
Générations 

Monsieur le Président du Conseil départemental de 
Seine-et-Marne 

ou son représentant titulaire : 
Madame Anne GBIORCZYK, vice-présidente déléguée 
de l’enfance, de la famille et de la présence médicale 

Monsieur Bernard COZIC, vice-président délégué aux 
solidarités 

Madame Véronique VEAU, conseillère départementale 

Monsieur le Président du Conseil départemental des 
Yvelines 

ou son représentant titulaire : Madame Marie-Hélène 
AUBERT, vice-présidente déléguée à l’Autonomie et à la 
Coopération décentralisée 

Monsieur Marc HERZ, conseiller départemental 

Monsieur le Président du Conseil départemental de 
l'Essonne 

ou son représentant titulaire : 
Madame Cendrine CHAUMONT, conseillère 
départementale 

Madame Marie-Claire CHAMBARET, vice-présidente en 
charge de l’autonomie 

Monsieur le Président du Conseil départemental des 
Hauts-de-Seine 

ou son représentant titulaire : 
Madame Alexandra FOURCADE, conseillère 
départementale déléguée aux Séniors, à l’Autonomie et 
à la Santé 

Madame Rita DEMBLON-POLLET, conseillère 
départementale déléguée à la Famille 
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Monsieur le Président du Conseil départemental de 
Seine-Saint-Denis 

ou son représentant titulaire : 
Madame Magalie THIBAULT, vice-présidente du Conseil 
départemental 

Monsieur Stéphane BLANCHET, vice-président du 
Conseil départemental 

Monsieur le Président du Conseil départemental du Val- 
de-Marne 

ou son représentant titulaire : 
Madame Geneviève CARPE, conseillère 
départementale déléguée chargée de la santé 

Madame Odile SEGURET, vice-présidente en charge de 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes en 
situation de handicap 

Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, vice-président en 
charge du patrimoine environnemental, de la biodiversité, 
de l’agriculture urbaine et du bien-être animal 

Madame la Présidente du Conseil départemental du Val- 
d'Oise 

ou son représentant titulaire : 
Madame Laetitia BOISSEAU 

Madame Anne FROMENTEIL, Conseillère 
départementale en charge de la Santé 

Monsieur Gérard LAMBERT-MOTTE, Vice-président du 
Conseil départemental délégué à la Vie Sociale, à 
l'Insertion, au Logement Social et à la Santé. 

 
c) Pour les représentants des groupements de communes : 

 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

d) Pour les représentants des communes : 
 

Titulaires Suppléants 

 En attente de désignation 
 
En attente de désignation 

Monsieur Thomas CHAZAL, maire de Vigneux-sur-Seine 
(91) 

 
Monsieur Ludovic TORO, maire de Coubron (93) 

En attente de désignation Monsieur Joël GALLIMIDI, conseiller municipal 
délégué Montmorency (95) 

 
2. Pour le collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 
a) Pour les associations agréées au titre de l’article L.1114-1 du code de la santé publique : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Martine THUILLIER - Petits frères des pauvres Monsieur Ouramdane GAYA - Association de conseil et 
d’insertion 

Monsieur Alain LAFORET - Fédération Nationale des 
associations de retraités (FNAR) 

Madame Françoise PIQUE LE CUN - UFC QUE CHOISIR 

Madame Diane PAOLO - URAF IDF 
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Madame Françoise FORET - Association des familles de 
traumatisés crâniens et des cérébro-lésés 

Madame Michèle DE PREAUDET - Association des 
familles de traumatisés crâniens et des cérébro-lésés 

Madame Affoué Diane GOLI - APF France Handicap 

Madame Dominique LAMARCHE - Association française 
des Hémophiles 

Monsieur Thomas SANNIE - Association française des 
Hémophiles 

Madame Christine NOEL - Association française de 
l’Atrésie de l’œsophage 

Madame Françoise PERROT – France Alzheimer Paris Madame Dominique MATINTIKA - Association pour le droit 
de mourir dans la dignité 

Madame Catherine BROUTIN PIOLOT - UNAFAM Monsieur Michel BEVE - UNAFAM 

Monsieur Jean-Louis RADET - ARGOS 2001 

Monsieur Sidi Mohammed GHADI - Association des 
Familles Victimes du Saturnisme 

Monsieur Dominique ZEZIMA - France Rein IDF 
(Président)  

 

 

Monsieur Jean WILS - ALMA Paris 

Madame Karine SCHWAIGHOFER - Comité de la ligue 
contre le cancer 93 

Madame Christiane CHEVILLARD - Comité de la ligue 
contre le cancer 78 

 
b) Pour les associations de retraités et de personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

 

Monsieur Louis-Pascal KNEPPERT CDCA 75 En attente de désignation 

 
Monsieur Henri LESCAT, CDCA 77 

Madame Béatrice CASANOVA, CDCA 78 

Madame Myriam HEILBRONN, CDCA 91 

Madame Monique ZANATTA CDCA 92 Monsieur François CHARLES, CDCA 92 

Madame Christine MANUEL, CDCA 94 

Monsieur Gérard PERRIER, CDCA 93 Monsieur Philippe PINGLIN, CDCA 93 

Monsieur Alain GAVILLET CDCA 95 

 
c) Pour les associations de personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Daniel CHAZARAIN, CDCA 78 Monsieur Patrick FIZET, CDCA 93 

Madame Ahlam MARQUE, CDCA 92 

Monsieur Sébastien LEGOFF, CDCA 91 En attente de désignation 

Monsieur Jean-Michel SECONDY, CDCA 75 Madame Françoise FALLOUS, CDCA 94 
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En attente de désignation Monsieur Damien GUER, CDCA 77 

 

 
3. Pour le collège des représentants des conseils territoriaux de santé : 

 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Bernard JABIN CTS 75 Madame Romy LASSERRE CTS 75 

Madame Anne GBIORCZYK CTS77 Madame Sophie BAUER CTS 77 

Monsieur Jean-Pierre AQUINO CTS 78 Monsieur Michel BUISSET CTS 78 

Monsieur Jean-Louis DI TOMMASO CTS 91 Monsieur Vincent CLUZAUD CTS 91 

Monsieur Francis BRUNELLE CTS 92 Monsieur Michel GIRARD CTS 92 

Madame Katy BONTINCK CTS93 En attente de désignation 

Monsieur Jean-Marc BRETON CTS 94 Monsieur Antoine PELISSOLO CTS 94 

Madame Keltoum ROCHDI CTS 95 En attente de désignation 

 
4. Pour le collège des partenaires sociaux : 

 
a) Pour les organisations syndicales de salariés représentatives : 

 

Titulaires Suppléants 

Union Régionale Ile-de-France CFE-CGC : 

Monsieur José ALVAREZ 

Madame Marie Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 

Union Régionale Ile-de-France CGT : 
Madame Yasmina SELLOU 

Monsieur Christian GUY-COICHARD 

Madame Corine PEREUR 

Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-France : 
Madame Isabelle CAYLA 

Monsieur Philippe PATRY 

Madame Gwenaelle YVINEC 

CGT-FORCE OUVRIERE : 
Monsieur Michel LAURENT 

En attente de désignation 

Union Régionale CFTC Ile-de-France : 
Madame Corinne LAMARCQ 

Monsieur David FILLON 

Monsieur Jean-Marc CICUTO 

ARS Ile de France - IDF-2026-04-01-00006 - Arrêté DEMOS CRSA n°2026/14

modifiant l'arrêté DEMOS CRSA n°2026/12 du 26 février 2026 fixant la liste des membres de la

Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie d'Île-de-France

34



 

Page 7 sur 15  

b) Pour les organisations professionnelles d’employeurs représentatives : 
 

Titulaires Suppléants 

U2P (Union des entreprises de proximité) 

Monsieur Stéphane LEVEQUE 

Madame Colette AUBRY 

Monsieur Mouhssine BERRADA 

MEDEF- Île-de-France : 
Madame Nolwenn MARE 

Monsieur Olivier CHALMEAU 

Madame Nathalie ROUANET 

CPME Île-de-France : 
Madame Martine GUIBERT 

Madame Hélène REQUI 

Madame Evelyne GUFFENS 

 
c) Pour les organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des 

professions libérales : 
 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

 
d) Pour les organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles : 

 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

 
5. Pour le collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale : 

 
a) Pour les associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Gwenaëlle MORVAN - Emmaüs Solidarité Madame Bérangère GRISONI - Collectif « Les morts de la 
rue » 

Madame Maritsa ANASTASIOU, Association CARITAS 

Monsieur Pascal BOUCART - URIOPSS IDF Monsieur Simon BURRUNI – URIOPSS IDF 

Madame Judith OLLE – URIOPSS IDF 

b) Pour l’assurance vieillesse et la branche Accidents du travail-Maladies professionnelles : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Noel MOURE, Sous-Directeur du pilotage 
(CRAMIF) 

 
En attente de désignation 

Madame Tamou SOUARY, Présidente de la Commission 
Retraite et Action Sociale Ile-de-France (CNAVTS) 

Madame Elsa PARLANGE, Directrice de l’action sociale 
IDF (CNAVTS) 

ARS Ile de France - IDF-2026-04-01-00006 - Arrêté DEMOS CRSA n°2026/14

modifiant l'arrêté DEMOS CRSA n°2026/12 du 26 février 2026 fixant la liste des membres de la

Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie d'Île-de-France

35



 

Page 8 sur 15  

c) Pour les caisses d’allocations familiales : 
 

Titulaires Suppléants 

 
Monsieur Moulay TAHIRI, Vice-président de la CAF (94) 

Madame Dolorès DAMBRIN, Administratrice de la CAF (75) 

Madame Marinette SOLER-KERRIEN, Présidente de la CAF 
(93) 

 
d) Pour la Mutualité Française : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Pierre LICHON, Mutualité Française Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles-Co-gérées-social 

 

 
e) Pour l’Assurance Maladie : 

 

Titulaires Suppléants 

 
Monsieur Albert LAUTMAN (DCGDR - CPAM de Paris) 

Monsieur Nicolas INGRAIN (DCGDR, CPAM de Paris) 

Monsieur Hugo CROMBEZ (CPAM de Paris) 

 
f) Pour les établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques mentionnés à l’article L 312-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Florian GUYOT - Association AURORE Monsieur Fabrice DU CHATELET – Fédération Santé 
Habitat (FSH) 

 
6. Pour le collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé : 

a) Pour les services de santé scolaire et universitaire : 
 

Titulaires Suppléants 

 
En attente de désignation 

 
En attente de désignation 

Pour l'enseignement supérieur : 

Docteur Hervé JAMI, Responsable du SSU (Université 
Paris-Est Créteil) 

 
En attente de désignation 
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b) Pour les services de santé au travail : 
 

Titulaires Suppléants 

 

Madame Sandrine AMAURY, Directrice générale du 
service de santé au travail SIMT (77) 

Docteur Vinh NGO, Directeur du service de santé au 
travail centre inter-entreprises et artisanal de santé au 
travail (CIAMT) (75) 

 
Docteur Karine DURAND Directrice Médico Technique 
SPSTN (Service de Prévention et de Santé au travail National) 

 

 
Docteur Karine FERRAND, Médecin du travail du service 
de santé au travail AMETIF (95)  

 

Docteur Michel KLERLEIN, Médecin coordonnateur du 
SST d’AIR FRANCE (95) 

En attente de désignation 

 
c) Pour les services départementaux de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 

 
En attente de désignation 

En attente de désignation  

Madame Julia PERRET, PMI (75) 

En attente de désignation Docteur Claudette BUISSON, PMI (91) 

 
 

d) Pour les organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention et 
l’éducation pour la santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle GREMY, Personnalité qualifiée - Haut 
Conseil de Santé Publique 

Docteur Philippe CARETTE - Institut RENAUDOT 

Monsieur Jean NORMAND - Association Addictions 

En attente de désignation Madame Leslie MESNAY - CLS Les Mureaux 78 

 
e) Pour les organismes œuvrant dans les domaines de l’observation de la santé, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Nathalie BELTZER (ORS IDF) Madame Lydie GIBEY (CREAI Ile-de-France) 

 
f) Pour les associations de protection de l’environnement agréées au titre de l’article L.141-1 du 

code de l’environnement : 
 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Agnès BAUCHE 

France Nature Environnement (FNE) 

Madame Marion PEPIN - France Nature Environnement 
(FNE) 

Monsieur Jean-Pierre PARISOT - France Nature 
Environnement (FNE) 
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7. Pour le collège des offreurs des services de santé 
 

a) Pour les Etablissements publics de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Damien HUGOT, Délégué régional adjoint (FHF 
IDF) 

Madame Alice JAFFRE, Directrice adjointe, Centre 
Hospitalier de Rambouillet (FHF IDF) 

Madame Yolande Di NATALE, Directrice générale du 
GHT Grand-Paris Nord-Est (FHF IDF) 

 

 
Madame Isabelle PERSEC, Déléguée régionale 
(FHF IDF) 

Monsieur Vincent MICHALOUX - Direction de la stratégie 
et de la transformation (AP-HP) 

Madame Vanessa VILLAFRANCA - Direction de la 
stratégie et de la transformation (AP-HP) 

➢ Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers et 
de centres hospitaliers universitaires : 

 

Titulaires Suppléants 

Professeur Loïc de PONTUAL - Chef de service de 
pédiatrie, hôpital Jean-Verdier (AP HP) 

Docteur François SALACHAS - Coordonnateur du centre 
de référence maladies rares, Département de neurologie, 
La Pitié Salpêtrière (AP HP) 

Docteur Edouard DEVAUD, Président de la CME du GHT 
Novo (95) 

Docteur Omar BELKHODJA, PCME Grand Hôpital de 
l’Est Francilien 

Docteur Serge LOKO, Président de la CME du CH de 
MEULAN LES Mureaux (78) 

➢ Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers en 
psychiatrie : 

 

Titulaires Suppléants 

 
En attente de désignation 

 

 
Docteur Ouardia OTMANI, GH Paul GUIRAUD 

 
b) Pour les établissements privés de santé à but lucratif : 

 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Helena KISLER-ELKOUBY, Déléguée générale 
(FHP IDF) 

Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la Fédération 
Hospitalière Privée Ile-de-France (FHP) 

Madame Dominique BOULANGE, Vice-Présidente de la 
Fédération Hospitalière Privée Ile-de-France (FHP) 
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➢ Au titre des présidents de conférence médicale d’établissement : 
 

Titulaires Suppléants 

 
Docteur Marc ZARKA, Clinique de L'Essonne (91) 

Docteur Jérôme HORVILLEUR, Institut Cardiovasculaire 
Paris Sud 

En attente de désignation  

 
c) Pour les établissements privés de santé à but non lucratif : 

 

Titulaires Suppléants 

 
Monsieur Renaud COUPRY, Directeur général 
Association la Châtaigneraie - CRF MENUCOURT (95), 
Délégué régional de la FEHAP IDF 

Madame Julie CHASTRES, Directrice générale Hôpital 
Sainte Camille (FEHAP) (94) 

Monsieur Guillaume CHESNEL, Directeur général adjoint 
du Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint Simon 
(FEHAP IDF) 

➢ Au titre des présidents de conférence médicale d’établissement : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Gérald CHOUKROUN, Pneumologue et 
réanimateur médical, Président de CME de l’hôpital 
Forcilles et Chef de service de l’USIR et du SRPR 

Docteur Marc ZINS, Président de la CME du Groupe 
Hospitalier Saint Joseph (FEHAP IDF) 

Docteur Marc BEAUSSIER : Président de la CME de 
l’Institut Mutualiste Montsouris (FEHAP IDF) 

 
➢ Au titre des directeurs des établissements de lutte contre le cancer : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sylvain DUCROZ, directeur général adjoint - 
Institut GUSTAVE ROUSSY 

Madame Anne-Claire DE REBOUL, Ensemble 
Hospitalier de l’institut CURIE 

 
d) Pour les établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Ghislain PROMONET, Fédération Nationale 
des établissements hospitaliers à domicile (FNEHAD) 

Monsieur Florent BOUSQUIE, Directeur HAD AP-HP 

Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Croix Saint- 
Simon 
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e) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Romain DELMAS, Association CARITAS - 
Union Régionale interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Eric d’ALENÇON, Fondation Partage et Vie - 
Union Régionale interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

 

En attente de désignation  

 

 
Monsieur Sébastien PAUTASSO-CHATOUDAUD 
Directeur Général de la Fondation Ellen POIDATZ 
(FEHAP IDF) 

 

 
Madame Birgit VILLAIN, Fondation John Bost 
(FEHAP IDF) 
 
En attente de désignation 

Madame Céline LAMOUR, Directrice générale de 
l’UNAPEI (NEXEM) 

Monsieur Jean-François GEY, Directeur général PEP de 

l’Essonne (NEXEM) 

 

 
En attente de désignation 

Madame Catherine HARPEY, Union Régionale des 
associations de parents et amis de personnes 
handicapées mentales (URAPEI) 

Madame Amaëlle PENON, Directrice générale adjointe 
au Handicap Groupe SOS Solidarités 

 
f) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

 

 
Monsieur Eddy CHENAF, Directeur EHPAD Solemnes 
(SYNERPA) 

Madame Romy LASSERRE SAINT-MAURICE, Directrice 
EPHAD Péan (SYNERPA) 

Monsieur Marc LAVAUD, vice-président de l’association 
ACEP - Gestionnaire de l’EPHAD le Patio (FNAQPA) 

Monsieur Emmanuel SYS, Directeur du GCSMS Les 
EHPAD Publics du Val de Marne (FHF) 

Madame Claire DAVY, Direction de la stratégie et de la 
Transformation AP-HP 

Madame Audrey VATAN, directrice adjointe Direction 
Commune Fondation Aulagnier et Ehpad Les 
Marronniers (FHF) 

 En attente de désignation Madame Marie DEROY chargée de mission (FEHAP IDF) 

Madame Sophie VILLEDIEU, Fondation Léopold Bellan 
(FEHAP IDF) 

Madame Claire PARDOEN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires 
et sociaux (URIOPSS IDF) 

Madame Charlotte LEBRUN Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires 
et sociaux (URIOPSS IDF) 

Madame Brigitte VIGROUX, (URIOPSS IDF) 
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g) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en difficultés 
sociales : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Eric LEMERCIER, Directeur d’établissements 
(Groupe SOS) 

Madame Catherine DELORME, Déléguée régionale IDF 
de la Fédération Addictions (FA) et Directrice du Trait 
d’Union - Oppelia (92) 

Monsieur Denis JOUTEAU, Délégué Régional Fédération 
Addictions 

 
 

h) Pour les centres de santé, maisons de santé et pôles de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Fabrice GIRAUX, fédération nationale des 
centres de santé (FNCS) 

En attente de désignation 

i) Pour les communautés professionnelles territoriales de santé prévues à l’article L 1434-12 
du Code de la santé publique : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Jonathan BRAMI, Président CPTS 92 
Docteur Marie-Hélène CERTAIN, Présidente CPTS 78 

Docteur Marie-Laure SALVIATO, Présidente CPTS 91 

 
j) Pour les associations de permanence de soins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Nathalie LEROY, Secrétaire générale URPS 
médecins libéraux IDF 

Docteur Abraham SABBAH (CROM IDF) 

Docteur Laurent DE BASTARD, CROM IDF 

 
k) Pour les services d’aide médicale urgente : 

 

Titulaires Suppléants 

Professeur Pierre CARLI, Samu - Urgences de France 
(SUdF) 

Docteur Charlotte CHOLLET (SUdF) 

Docteur Olivier RICHARD (SUdF) 

l) Pour les transports sanitaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Serge BEAUJEAN, Secrétaire général de la 
Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers (FNAA) 

Monsieur Robert Romain BIANAY, PDG Groupe 
EMERGENCE, Fédération nationale des ambulanciers 
privés (FNAP) 
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m) Pour les représentants des services départementaux d’incendie et de secours ou de la Brigade 
des sapeurs-pompiers de Paris : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Patrick HERTGEN, Brigade des Sapeurs- 
Pompiers de Paris 

Monsieur Nicolas CHOSSAT, SDIS 91 

 
n) Pour les organisations syndicales représentatives de médecins des établissements publics de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Stéphane DAVID, SNAM-PH Docteur Michel TRIANTAFYLLOU, INPH 

Docteur Catherine BOITEUX, CMH 

 
 

o) Pour les unions régionales des professionnels de santé libéraux : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bertrand DE ROCHAMBEAU, Vice-président 
URPS IDF- Médecins libéraux 

Docteur Henri GUERINI, URPS IDF - Médecins libéraux 

Docteur Patrick SIMON, trésorier URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Mardoche SEBBAG, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Arnaud SAADA, URPS IDF - Médecins libéraux 

Docteur Bernard ELGHOZI, trésorier adjoint URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Docteur Fabienne ROBICHON, Présidente URPS - 
Chirurgiens-dentistes libéraux IDF 

Monsieur Jean-Claude AZOULAY, URPS Biologistes IDF 

Docteur Nicolas GOOSSENS, URPS - Chirurgiens- 
dentistes libéraux IDF 

Docteur Delphine CHADOUTAUD, Présidente de URPS 
- Pharmaciens IDF 

Madame Camille COURCIER, URPS Sages- femmes IDF 
- AUIF 

Madame Bernadette HERAULT, URPS Infirmiers IDF - 
AUIF 

Madame Fatima SAID DAUVERGNE, URPS infirmiers 
IDF AUIF 

 
Monsieur Yvan TOURJANSKY, URPS Masseurs 
kinésithérapeutes IDF - AUIF 

Monsieur Bertrand AUPICON, URPS Podologues IDF-AUIF 

Madame Véronique DISSAT, URPS Orthoptistes- AUIF 

Madame Anne-Sophie HADELER, Présidente URPS 
Orthophonistes IDF AUIF 

Docteur Eric DOURIEZ, URPS Pharmaciens AUIF 

 
p) Pour le conseil régional de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Jean-Luc THOMAS (Président du CROM IDF) Docteur Eric GIBERT (CROM) 
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q) Pour les internes en médecine : 
 

Titulaires Suppléants 

 

Marine LOTY (Présidente SIHP) Maïssa BOUKERROU (présidente du SRP-IMG) 

r) Pour le Ministère de la Défense : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Henri-Pierre BOUTIN, médecin général, 
commandant du 2e centre médical des armées d'Île-de-
France 

Monsieur Emmanuel JAMBAUD, médecin colonel, Adjoint 
au commandant du 2e  centre médical des armées d’Île de 
France 

 

s) Pour les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) prévus à l’article L 6327-1 et suivants du 
code de la santé publique : 

 

Titulaires Suppléants 

 

Monsieur Adrien BEAUMEL, Directeur DAC 77 Nord 
 
_______________________________________________ 
 

 
Madame Pauline LOUIS, DAC 94 

Monsieur Eddy HABIB, Directeur Dacs IDF 

Madame Christine CHANDEMERLE, Directrice DAC 92 
Nord 

________________________________________________ 

 
Madame Stéphanie WILLEMS, Directrice réseau de 
néphrologie d’Ile-de-France (DSR) 

Madame Catherine MOUZAWAK, Réseau SEP IDF(DSR) 

 
8. Pour le collège des personnalités qualifiées : 

 

Titulaires 

Madame Olivia GROSS, titulaire de la Chaire de recherche sur l’engagement des patients, Laboratoire Educations et 
Promotion de la Santé, UR3412, Université Sorbonne Paris Nord 

Monsieur Jean-Pierre BURNIER, administrateur de l’Institut GUSTAVE ROUSSY 

9. Pour le collège des membres avec voix consultative : 

 
- Le préfet de région ou son représentant 

- Le président du conseil économique social et environnemental régional ou son représentant 

- Les chefs de services de l'Etat en région ou leurs représentants 

- Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

- Un membre des conseils des organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime général 

- Un administrateur d'un organisme local d'assurance maladie relevant de la mutualité sociale agricole 
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1 
 

 

         
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DEMOS CRSA n°2026/15 

modifiant l’arrêté DEMOS n°2026/2 du 22 janvier 2026 relatif à la composition Commission 
Spécialisée « Organisation des Soins » de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie de la région Île-de-France 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU  Le code de la santé publique et notamment les articles L. 1432-1 et L.1432-4, D.1432-28 

à D.1432-53 ; 
 

VU  Le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général 
de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU L’arrêté n° 27/2021 du 01 octobre 2021 portant renouvellement de la composition de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 
 

VU L’arrêté DEMOS CRSA n°2026/14 du 1er avril 2026 modifiant l’arrêté DEMOS CRSA 
n° 2026/12 du 26 février 2026 fixant la liste des membres de la conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 

VU L’arrêté DEMOS n°2026/02 du 22 janvier 2026 modifiant la liste des membres de la 
Commission Spécialisée de l’Organisation des soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie d’Île-de-France ; 

VU L’arrêté DS n°104/2024 du 18 juin 2024 portant délégation à Madame Marion 
BOUGEARD, Directrice de la démocratie en santé et de la communication de l'Agence 
Régionale de Santé Île-de-France ; 
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ARRÊTÉ 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la commission spécialisée « organisation des soins » de la conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France est fixée de la manière figurant 
en annexe. 

 
 
ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 

Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 

 
 
ARTICLE 3 :  Le Directeur général est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 1er avril 2026 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale  
de santé Île-de-France 
 
Denis ROBIN 
Par délégation 

 
 

Corentine NEPPEL  
Directrice adjointe en charge de la 
démocratie en santé  
Direction de la démocratie en santé 
et de la communication - DESCOM  
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ANNEXE 
 

Composition de la Commission Spécialisée « Organisation des Soins » 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie de la région Île-de-France 

 

1) Un représentant du Conseil Régional :  

Titulaire Suppléant 

Madame Farida ADLANI, Vice-présidente 
Madame Agnès RICARD-HIBON, Conseillère 
régionale 

 

2) Un représentant des Conseils Départementaux : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du 
Val-de-Marne 

ou son représentant titulaire : Madame Geneviève 
CARPE, conseillère départementale déléguée 
chargée de la santé  

Madame Odile SEGURET, Vice-présidente en 
charge de l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap 

Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, Vice-président 
en charge du patrimoine environnemental, de la 
biodiversité, de l’agriculture urbaine et du bien-être 
animal 

 

3) Un représentant des groupements de communes :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation En attente de désignation 

 
4) Un représentant des communes :  

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Thomas CHAZAL, Maire de Vigneux-sur-
Seine (91) 

Monsieur Ludovic TORO, Maire de Coubron (93) 

 

 

5) Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Alain LAFORET - Fédération Nationale des 
associations de retraités (FNAR)  

 

Madame Françoise PIQUE LE CUN - UFC QUE 
CHOISIR 

Madame Diane PAOLO - URAF IDF 

Monsieur Sidi-Mohammed GHADI - Association des 
Familles Victimes du Saturnisme  

Monsieur Dominique ZEZIMA - France Rein Paris 
IDF   

En attente de désignation 

ARS Ile de France - IDF-2026-04-01-00007 - Arrêté DEMOS CRSA n°2026/15

modifiant l'arrêté DEMOS n°2026/2 du 22 janvier 2026 relatif à la composition Commission

Spécialisée « Organisation des Soins » de la Conférence Régionale de la Santé et de

l'Autonomie de la région Île-de-France

47



Page 4 sur 10 
 

6) Un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gérard PERRIER, CDCA 93 Monsieur Philippe PINGLIN, CDCA 93 

Monsieur Alain GAVILLET, CDCA 95 

 

7) Un représentant des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation En attente de désignation 

 

8) Un représentant des conseils territoriaux de santé : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Francis BRUNELLE (CTS 92) Monsieur Michel GIRARD (CTS 92) 

 

9) Trois représentants des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant 

Madame Corinne LAMARCQ (Union régionale des 
syndicats CFTC d’Île-de-France) 

Monsieur David FILLON 

Monsieur Jean-Marc CICUTO 

Madame Isabelle CAYLA (Union Régionale des 
syndicats CFDT d'Île-de-France) 

Monsieur Philippe PATRY 

Madame Gwenaelle YVINEC 

Monsieur José ALVAREZ (Union Régionale Île-de-
France CFE-CGC)  

Madame Marie Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 

 

 

10) Un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

Titulaire Suppléants 

Madame Nolwenn MARE (MEDEF- Île-de-France) 
Monsieur Olivier CHALMEAU (MEDEF- Île-de-
France) 
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11) Un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions 

libérales :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  En attente de désignation 

 

12) Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  En attente de désignation 

 

13) Un représentant de la Mutualité Française : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Pierre LICHON, Mutualité Française Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social  

En attente de désignation 

 

14) Le directeur d'organisme, représentant, au niveau régional, chaque régime d'assurance maladie 

dont la caisse nationale est membre de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie ou 

son représentant :  

Titulaire Suppléants 

Monsieur Albert LAUTMAN (Directeur, DCGDR, 
CPAM de Paris)  

Monsieur Nicolas INGRAIN (sous-directeur, 
DCGDR, CPAM de Paris) 

Monsieur Hugo CROMBEZ (Chef de projet – CPAM 
de Paris) 

 

15)  Un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 

prévention ou l’éducation pour la santé :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  Madame Leslie MESNAY - CLS Les Mureaux 78 

 

 

16) Au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 

Titulaire Suppléant 

Madame Nathalie BELTZER (ORS IDF) Madame Lydie GIBEY (CREAHI Île-de-France) 
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17) Cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de commissions 

médicales d’établissement de centres hospitaliers, de centres hospitaliers universitaires et de 

centres hospitaliers en psychiatrie : 

Titulaires Suppléants 

Damien HUGOT, Délégué régional adjoint  
FHF IDF 

Madame Alice JAFFRE, Directrice adjointe, Centre 
Hospitalier de Rambouillet (FHF IDF) 
 
Madame Yolande Di NATALE, Directrice générale 
du GHT Grand-Paris Nord-Est (FHF IDF)   

Madame Isabelle PERSEC, Déléguée régionale 
FHF IDF 

Monsieur Vincent MICHALOUX - Direction de la 
stratégie et de la transformation (APHP) 
 
Madame Vanessa VILLAFRANCA - Direction de la 
stratégie et de la transformation (APHP) 
 

 
➢ Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers et de 

centres hospitaliers universitaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Professeur Loïc de PONTUAL - Chef de service de 
pédiatrie, hôpital Jean-Verdier (AP HP) 

Docteur François SALACHAS - Coordonnateur du 
centre de référence maladies rares, Département de 
neurologie, La Pitié Salpêtrière (AP HP) 

Docteur Edouard DEVAUD, Président de la CME du 
GHT Novo (95) 

Docteur Omar BELKHODJA, PCME Grand Hôpital de 
l’Est Francilien 

Docteur Serge LOKO, Président de la CME du CH de 
MEULAN LES Mureaux (78) 

 
➢ Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers en 

psychiatrie : 
 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation Docteur Ouardia OTMANI, GH Paul GUIRAUD 

 

18) Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un président de 

conférence médicale d’établissement : 

Titulaires Suppléants 

Madame Helena KISLER-ELKOUBY, Déléguée 
générale (FHP IDF) 

Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la 
Fédération Hospitalière Privée (FHP IDF) 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente du 
centre médico - chirurgical Ambroise Paré, Pierre 
CHEREST et HARTMANN (92) (FHP IDF) 

Docteur Marc ZARKA, Hôpital privé d’Evry -Clinique 
de l’Essonne (91) 

En attente de désignation 
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19) Deux représentants d’établissement privés de santé à but non lucratif, dont un président de 

CME : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Renaud COUPRY - Directeur général 
Association la Châtaigneraie - CRF MENUCOURT 
(95), Délégué régional de la FEHAP IDF 

  

 

Madame Julie CHASTRES, Directrice générale 
Hôpital Sainte Camille (FEHAP) (94)  

Monsieur Guillaume CHESNEL, Directeur général 
adjoint du Groupe Hospitalier Diaconesses Croix 
Saint Simon (FEHAP IDF) 

Docteur Gérald CHOUKROUN, Pneumologue et 
réanimateur médical, Président de CME de l’hôpital 
Forcilles (77)  

 

Docteur Marc ZINS, Président de la CME du Groupe 
Hospitalier Saint Joseph (FEHAP IDF) 

Docteur Marc BEAUSSIER, Président de la CME de 
l’Institut Mutualiste Montsouris (FEHAP IDF) 

 

20) Un représentant des établissements exerçant des activités d’hospitalisation à domicile : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Ghislain PROMONET, Fédération Nationale 
des établissements hospitaliers à domicile (FNEHAD) 

Monsieur Florent BOUSQUIE, Directeur de l’HAD de 
l’AP-HP 

Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Œuvre de la 
Croix Saint-Simon 

 

21) Un représentant des centres de santé et des maisons de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Fabrice GIRAUX, Fédération Nationale des 
centres de santé (FNCS) 

En attente de désignation 

 

22) Un représentant des communautés professionnelles territoriales de santé : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Jonathan BRAMI, Président CPTS 92 

Docteur Marie-Hélène CERTAIN, Présidente CPTS 
78 

Docteur Marie-Laure SALVIATO, Présidente CPTS 
91 

 

23) Un représentant des dispositifs d’appui à la coordination aux articles L. 6327-2 et L. 6327-3 : 

Titulaires Suppléants 

Madame Pauline LOUIS, Directrice du DAC 94 

Madame Stéphanie WILLEMS, Directrice réseau de 
néphrologie Île-de-France (DSR)  

Madame Catherine MOUZAWAK, Réseau SEP 
IDF(DSR)  
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24) Un représentant des associations de permanences des soins intervenant dans le dispositif de 

permanence des soins : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Nathalie LEROY, Secrétaire générale URPS 
médecins libéraux IDF 

Docteur Abraham SABBAH (CROM IDF) 

Docteur Laurent DE BASTARD, CROM IDF 

 

25) Un représentant des services d’aide médicale urgente : 

Titulaire Suppléants 

Professeur Pierre CARLI, Samu - Urgences de France 
(SUdF) 

Docteur Charlotte CHOLLET (SUdF) 

Docteur Olivier RICHARD (SUdF) 

 

26) Un représentant des transports sanitaires : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Serge BEAUJEAN, Secrétaire général de la 
Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers 
(FNAA) 

Monsieur Robert Romain BIANAY, PDG Groupe 
EMERGENCE, Fédération nationale des 
ambulanciers privés (FNAP) 

 

27) Un représentant de services départementaux d'incendie et de secours ou, pour la région Ile-

de-France, un représentant de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris désigné par le préfet 

de police :  

Titulaire Suppléant 

Docteur Patrick HERTGEN, Brigade des Sapeurs- 
Pompiers de Paris 

Monsieur Nicolas CHOSSAT, SDIS 91 

 

28) Un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des 

établissements publics de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Stéphane DAVID, SNAM-PH 
Docteur Michel TRIANTAFYLLOU, INPH 

Docteur Catherine BOITEUX, CMH 
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29) Quatre membres des unions régionales des professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bertrand DE ROCHAMBEAU, Vice-président 
URPS IDF- Médecins libéraux 

 

Docteur Henri GUERINI, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Patrick SIMON, trésorier URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Docteur Mardoche SEBBAG, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Arnaud SAADA, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Bernard ELGHOZI, Trésorier adjoint URPS 
IDF - Médecins libéraux 

Docteur Delphine CHADOUTAUD, Présidente de 
URPS - Pharmaciens IDF 

Madame Camille COURCIER, URPS Sages- 
femmes IDF – AUIF 

Madame Bernadette HERAULT, URPS Infirmiers 
IDF – AUIF 

Madame Fatima SAID DAUVERGNE, URPS 
infirmiers IDF AUIF 

Monsieur Bertrand AUPICON, URPS Podologues 
IDF – AUIF 

Madame Véronique DISSAT, URPS Orthoptistes – 
AUIF 

 

30) Un représentant de l’ordre régional des médecins : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Jean-Luc THOMAS (Président CROM IDF) Docteur Eric GIBERT (CROM IDF) 

 

31) Un représentant du syndicat des internes en médecine générale : 

Titulaire Suppléant 

Marine LOTY (Présidente SIHP) Maîssa BOUKERROU (Présidente SRP-IMG) 

 

32) Un représentant du ministère de la Défense : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Henri-Pierre BOUTIN, médecin général, 
commandant du 2e centre médical des armées d'Île-de-
France 

Monsieur Emmanuel JAMBAUD, médecin colonel, 
Adjoint au commandant du 2e  centre médical des 
armées d’Île de France 

 

  

ARS Ile de France - IDF-2026-04-01-00007 - Arrêté DEMOS CRSA n°2026/15

modifiant l'arrêté DEMOS n°2026/2 du 22 janvier 2026 relatif à la composition Commission

Spécialisée « Organisation des Soins » de la Conférence Régionale de la Santé et de

l'Autonomie de la région Île-de-France

53



Page 10 sur 10 
 

33) deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux :  

 

Titulaires Suppléants 

Madame Claire PARDOEN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Madame Charlotte LEBRUN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Madame Brigitte VIGROUX, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

En attente de désignation Madame Sophie VILLEDIEU, Fondation Léopold 
BELLAN (FEHAP IDF) 

Madame Marie DEROY (FEHAP IDF) 
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ARRÊTÉ du 1er avril 2026 

portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie des 

Yvelines 

Le ministre du travail et des solidarités 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211- 1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-

1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 

et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 

d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Guy-Michaël DALIN, Chef 

d'antenne des régions Ile-de-France et Centre Val-de-Loire de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les désignations formulées par monsieur le préfet de la région Île-de-France ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

ARRÊTENT 

 

Article 1er 

 

Sont nommés au conseil de la caisse primaire d'assurance maladie des Yvelines : 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux  

 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Hervé DESITTER  

- Madame Aurélie LUCAS  

 

Suppléants :  

- Madame Catherine BELOT  

- Monsieur Jacques CAILLON  

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Christophe JEANPIERRE  

- Monsieur Damien NADEAU  

 

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  
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Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Claude BACCA  

- Monsieur Laurent DEBIEVE  

 

Suppléants :  

- Madame Sandra GAUMONT  

- Madame Anne Sophie NIEUWJAER 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres 

(CFE-CGC)  

 

Titulaire :  

- Madame Corinne EUZET 

  

Suppléant :  

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC)  

 

Titulaire :  

- Madame Florence TARDIVEL  

 

Suppléant :  

- Madame Marie Caroline GAONAC'H 

 

2° En tant que Représentants des employeurs  

 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Estéban BANTI  

- Madame Sylvie GUERIN  

- Monsieur Steve MOUAHBA  

- Madame Céline POSTEL  

 

Suppléants :  

- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant  

- Poste vacant  

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)  

 

Titulaires :  

- Madame Géraldine CHAMOUARD  

- Monsieur Florian DUFRESNOY  

- Monsieur Gilles GAILLARD  
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Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

 

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P)  

 

Titulaire :  

- Monsieur Stéphane LEVEQUE  

 

Suppléant :  

- Monsieur Noé BONDUE  

 

3° En tant que représentant de la Fédération Nationale de la Mutualité Française  

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)  

 

Titulaires :  

- Monsieur Loïc DOUET  

- Madame Laure DUQUESNE  

 

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant 

 

4° En tant que Représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie  

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH)  

 

Titulaire :  

- Madame Pauline UZUREAU  

 

Suppléant :  

- Poste vacant  

 

Sur désignation de l'organisation Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) 

 

Titulaire :  

- Madame Aïssatou NDIAYE  

 

Suppléant :  

- Poste vacant  

 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS)  

 

Titulaires :  

- Madame Marianne BENSAID  

- Monsieur Kamal OURKHOU  

 

Suppléants :  

- Madame Sophie JUTZET  

- Madame Michèle LOURIER  
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5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme  

 

Sur désignation de monsieur le préfet de la région Ile-de-France  

 

- Monsieur Farid HADJ-CHAIB  

 

6° En tant que représentant, siégeant avec voix consultative, de l’instance régionale « Ile de France » 

du Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants  

 

- Madame Laëtitia LOUBIERES 

Article 2 

 

Le présent arrêté prend effet à compter du 11 avril 2026. 

 

Article 3 

 

Le chef d’antenne des régions Ile-de-France et Centre-Val de Loire de la Mission nationale de contrôle 

et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

 

                                                                                 Fait à Paris, le 1er avril 2026 

 

Le ministre du Travail et des Solidarités 

 

Pour le ministre et par délégation  

 

Signé 
 

Guy-Michaël DALIN 

 

 

La ministre de la Santé, des Familles, de 

l’Autonomie et des Personnes handicapées 

 

Pour la ministre et par délégation  

 

Signé 

 

Guy-Michaël DALIN 

 

 

  

 

 

             

 

              

 

 

 

 

 

 

 
 

Direction de la sécurité sociale-Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - IDF-2026-04-01-00003 -

Arrêté du 1er avril 2026

portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie des

Yvelines
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    Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Direction des routes d’Île-de-France

ARRÊTÉ DRIEAT-IDF n°2026-0213
fixant la composition du jury du concours professionnel 2026 pour l’accès au grade de
chef d’équipe d’exploitation principal des travaux publics de l’État, branche « routes,

bases aériennes »

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

Vu le code général de la fonction publique, en particulier le livre III ;

Vu le  décret  n°2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l'ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n°2016-580 du 11 mai 2016
modifié  relatif  à  l’organisation  des  carrières  des  fonctionnaires  de  catégorie  C  de  la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2023-1410 du 30 décembre 2023 portant statut particulier du corps des
personnels d’exploitation des travaux publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2025 fixant les modalités d’organisation générale, la nature et
le  programme  des  épreuves  du  concours  professionnel  pour  l’accès  au  grade  de  chef
d’équipe d’exploitation principal des travaux publics de l’État ;

Vu  l’arrêté n°IDF-2026-01-05-00003 du 5 janvier 2026, portant délégation de signature à
Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement,  de  l'aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  en  matière
administrative ;

Vu l’arrêté n°DRIEAT-2026-0048 du 26 janvier 2026 portant ouverture au titre de 2026,
d’un  concours  professionnel  pour  l’accès  au  grade  de  chef  d’équipe  d’exploitation
principal des travaux publics de l’État, branche «routes, bases aériennes» ;

Vu la  décision  n°IDF-2026-02-16-00004  du  16  février  2026  portant  subdélégation  de
signature en matière administrative pour le compte du préfet de la région d’Île-de-France ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : La composition du jury du concours professionnel  pour l’accès au grade de chef
d’équipe d’exploitation principal des travaux publics de l’État, branche « routes, bases aériennes »
organisé au titre de l’année 2026 est fixée comme suit :
Membres du jury pour la correction de l’épreuve écrite :

Mme Sophie DUPAS
Directrice adjointe exploitation et entretien

Mme Elsa ALEXANDRE
Adjointe au Chef de l’Arrondissement de Gestion et Exploitation de la Route Nord

Membres du jury pour l’épreuve orale :
Mme Sophie DUPAS
Directrice adjointe exploitation et entretien

Mme Julie COHEN-SOLAL
Cheffe de projet « trame verte et bleue / nature en ville » à la DGALN/DEB/ET/ET1

M Salman BENKHEIRA
Chef du bureau des affaires juridiques du Secrétariat Général Délégué

M Jean-François BERNAUER-BUSSIER 
Adjoint au Chef de la Mission de la politique et des moyens de l’exploitation

Membre du jury pour l’accueil et la surveillance des candidats :
Mme Coline DOLMIN SERIN
Chargée  de  formation  du  Bureau  Formation,  Concours  et  Recrutements  du  Secrétariat
Général Délégué

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Créteil, le 31 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur régional

et interdépartemental adjoint,
directeur des routes d’Ile-de-France

signé
Jacques SALHI
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